
Une importante délégation de parlementaires du Japon a été reçue ce mercredi matin par le Président de l’Assemblée nationale, Monsieur Idriss Arnaoud Ali. La délégation était conduite par le Député Gen Nakatani, il était accompagné de deux honorables parlementaires, Messieurs Shigcki Sato et Katsuhito Asano. L’ambassadeur non résident du Japon à Djibouti, monsieur Kinichi Komano, notre ambassadeur au Japon monsieur Araita, ainsi que des hauts cadres du Ministère des Affaires Etrangères Japonais ont également assisté à la rencontre.   
Cet échange a donné lieu à des discussions approfondis avec des interlocuteurs intéressés par la situation aussi bien nationale que régionale. Des pistes de collaborations, de renforcements de liens existants ont pu être passés aux cribles, notamment la constitution de groupes d’amitiés parlementaires. 

Egalement cette visite aura permis à la délégation japonaise de présenter le plan de lutte contre la piraterie que le Japon compte sans plus tarder mettre en place : une flotte composée de 3 navires de guerre et d’un avion de reconnaissance de type P3C. La délégation Japonaise a expliqué la nécessité pour le  gouvernement Japonais d’agir contre la piraterie. Elle a rappelé que 10% des navires qui passent au large des côtes Somaliennes sont japonais. Les parlementaires ont signalé que la piraterie préoccupe les autorités japonaises, car elle prend des proportions dangereuses, susceptibles même de bouleverser le commerce maritime international. Il est urgent, ont-ils dit, de stopper de manière énergique cette recrudescence des actes violents de pirateries le long de cette côte. C’est la raison de leur visite à Djibouti : obtenir l’autorisation des autorités Djiboutiennes de faire mouiller leur flottille dans nos eaux territoriaux. 

Le président Arnaoud les a assurés du soutien des Djiboutiens dont la lutte contre ces actes de pirateries d’un autre temps, qui bafouent le droit international. Il a rappelé que ces actes ont aussi des répercutions économiques inquiétantes : elles détournent les navires marchants de ce corridor naturel de l’Océan Indien, cherchant ainsi à éviter ces actes de flibusteries.
Enfin le président Arnaoud a tenu à informer ses interlocuteurs que ces actes de pirateries cesseront que lorsque qu’un gouvernement démocratique aura été installé en Somalie. Il a à ce propos rappeler que grâce aux efforts incessants de la République de Djibouti, deux faits majeurs nouveaux devraient plaider positivement dans le rétablissement de l’Etat de droit et de la sécurité en Somalie : L’élection d’un nouveau parlement élargie et celui d’un nouveau Président de la République, en la personne de Cheick Sharif. Les armes devraient avec l’aide de Dieu enfin se taire, a-t-il déclaré, ces armes qui tuent depuis maintenant 18 longues années.
La conférence pour la paix de 1991 mais aussi celle d’Arta en 2002 n‘auront pas été vains, elles auront permis de poser les fondements de la paix, celle dont est issue l’Accord de paix de Djibouti de ce début d’année 2009, a-t-il ajouté par la suite. 

Toutefois il a rappelé que malgré ces deux heureux évènements, les efforts de la communauté Internationale ne doivent pas s’arrêter en si bon chemin, au contraire même a t-il souligné, ces efforts doivent redoubler afin d’appuyer au mieux le futur gouvernement Somalien dans cette phase cruciale de la reconstruction des institutions, des infrastructures et des organes sociaux et économiques d’un pays ou tout est à remettre sur pied. Sans ces efforts pour appuyer le gouvernement élu dans le rétablissement de la souveraineté nationale et du droit, a-t-il rappelé, il serait illusoire de croire que la communauté internationale pourrait se substituer à un Etat Somalien et assurer la sécurité d’une côte maritime longue de plus de 3700 km. 
La communauté internationale n’a jamais été aussi proche de solutionner la crise somalienne, et par là même les actes de flibusteries, mais il a souligné que les attentes de la population sont énormes, les défis du futur gouvernement de la Somalie sont nombreux, mais pas insurmontables : plus que jamais notre appui sera déterminant dans la réussite de la mise en place des nouvelles institutions du pays, a-t-il fait remarqué. 

La délégation a assuré que le Japon compte contribuer à renforcer la stabilité politique en Somalie : Elle l’a assuré qu’elle partage la même analyse quant à cette situation qui prévaut en Somalie. Elle a également rappelé que le Japon préside ce mois-ci le Conseil de Sécurité des Nations Unies, et qu’elle veillera particulièrement à conscientiser les autres membres du Conseil à cette question. 
En outre divers sujets ont été évoqués, dont notamment l’occupation illégale d’une partie de notre territoire par des troupes Erythréennes et ce malgré la condamnation unanime de la communauté internationale, et de  l’injonction par le Conseil de Sécurité des Nations Unies à l’Erythrée de se retirer de cette zone frontalière. 
En clôture des échanges, les deux parties sont convenues de poursuivre le dialogue dans l’optique de renforcer la coopération bilatérale, et c’est dans cet esprit de raffermissement des liens existants qu’une invitation a été faite à cette occasion au Président Arnaoud à se rendre au Japon.
Prière de diffuser ce communiqué dans toutes les langues.
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